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ANNÉE ACADÉMIQUE 2024-2025 
 

CRITÈRES DU JURY DE RÉUSSITE  
DU MASTER DE SPÉCIALISATION EN FORMATION D’ENSEIGNANTS 

 
 

Crédits acquis 
 

 
Toute note > 10/20 

A réussi son 
programme annuel 
(RPA) 

 

 

Réussite automatique : Une note > 10/20 dans tous les cours 
 
Si note(s) < 10/20, le jury reste souverain 
 
Sauf si une note d’insuffisance est obtenue dans le cours suivant : 

- ZFEN0015 – 1 : Travail d’intégration et séminaires 
d’accompagnement 

 

Est en cours de cycle 
(ENCO) 

Crédits acquis < nombre de crédits inscrits au PAE 
 

 

Aucune note < 10/20 ne sera reportée d’une session d’examens à l’autre. 

 

CRITÈRES DE MENTIONS APPLICABLES  
 

Pondération 
 

Par crédits 
 

A réussi 
(sans mention) 

 
Moyenne générale > 10/20 

 
 
 

Satisfaction 

 
Moyenne générale > 11.6/20 

 
 

Distinction 

 
Moyenne générale > 13,6/20 

 
 

Grande distinction 

 
Moyenne générale > 15,6/20 

 
 

Plus grande 
distinction 

 
Moyenne générale > 17/20 

 
 

Dans tous les cas, le jury reste souverain. 


